	
	
	


Appel à projets ESR 2026 REGION NOUVELLE-AQUITAINE 
VOLET RECHERCHE
DÉCLARATION D'INTENTION 
(Formulaire interne aux établissements – non transmis à la Région)

Date limite de retour de la déclaration d’intention : 12 NOVEMBRE 2025

Joindre impérativement le plan de financement prévisionnel via le fichier excel 


# Configuration du projet : 

· Projet Uni-bénéficiaire (1)		☐
· Projet Multi-bénéficiaires (2)	☐

(1) Un seul établissement demandeur d’aide.
(2) Projet collaboratif associant plusieurs partenaires académiques des différents sites universitaires régionaux (Bordeaux / La Rochelle / Limoges / Pau /Poitiers) lesquels bénéficieront d’une aide.

Rappel : 
Les projets peuvent intégrer un ou plusieurs établissements bénéficiaires implantés sur le territoire régional. Le projet se compose de différents dossiers de demande d’aide rattachés aux différents établissements.
Le projet est porté par un coordinateur qui constituera l’interlocuteur principal de la Région, son établissement est alors désigné comme « bénéficiaire chef de file ».
Pour les projets associant plusieurs établissements bénéficiaires, ces partenaires sont désignés comme « bénéficiaires associés ».
Le coordinateur du projet doit s’assurer que tous les établissements tutelles d’un laboratoire partenaire du projet auront été informés du futur dépôt du projet. 

# Titre du projet :


# Nom du PORTEUR OU COORDINATEUR du projet 
Téléphone :
E-mail :
Unité de recherche – code unité :


Profil Jeunes chercheurs et chercheuses** :   oui / non 
** Au 01/01/2026, avoir soutenu une thèse de doctorat depuis mois de 10 ans ET première prise de fonction au sein d’un établissement éligible implanté en Nouvelle-Aquitaine depuis moins de 3 ans

Date de soutenance de la thèse : 
Date de première prise de fonction dans l’établissement de Nouvelle-Aquitaine :

Chaire CPJ** : oui / non 
** Titulaires de Chaires de professeur Junior financés par l’ANR
	

# Etablissement chef de file : 


# Partenaires académiques :
Détailler toutes les unités partenaires (bénéficiaires d’une aide ou non) du projet ainsi que le nom du responsable scientifique de chacune des unités partenaires impliquées).

· Nom et code unité partenaire n°1 : 
· Nom du responsable scientifique pour l’unité partenaire n°1 :
· Etablissement gestionnaire de l’unité partenaire n°1 : 
· Bénéficiaire d’une aide : oui-non

· Nom et code unité partenaire n°2 : 
· Nom du responsable scientifique pour l’unité partenaire n°2 :
· Etablissement gestionnaire de l’unité partenaire n°2 :
· Bénéficiaire d’une aide : oui-non

· Nom et code unité partenaire n°3 : 
· Nom du responsable scientifique pour l’unité partenaire n°3 :
· Etablissement gestionnaire de l’unité partenaire n°3 :
· Bénéficiaire d’une aide : oui-non


# Partenaires socio-économiques : 
-
-





	# Priorité régionale visée par le projet (une seule priorité à sélectionner)
· 
· Priorité n°1 : Favoriser le développement économique régional durable et l’innovation responsable des filières

	☐
	· Priorité n°2 : Accélérer les transitions en lien avec les grands défis sociétaux et environnementaux 

	☐
	· Priorité n°3 : Contribuer à l’aménagement du territoire et aux dynamiques sociétales
	☐


# Projet mobilisant les Sciences Participatives (oui / non 
Si oui, à préciser


# Résumé du projet :






# Retombées économiques environnementales ou sociétales du projet pour le territoire/ ancrage territorial







Mots-clefs :
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